
                                   Foix, le 6 juillet 2022

GRILLE DE LA CATÉGORIE C

Les mesures annoncées par l’ancienne ministre de la Fonction Publique « Amélie de Montchalin »
sont entrées progressivement en vigueur au cours du 1er semestre 2022. Pour rappel, il s’agissait
de la modification du bas de la grille C1 et C2. Le changement de grille n’avait  pour but que
d’éviter que les plus faibles indices se retrouvent rattrapés par le SMIC ; d’ailleurs l’indice a dû être
revu à la hausse 3 fois, au 1er octobre 2021, 01 janvier 2022 et 1er mai 2022. De plus les échelons
1 à 6 de la catégorie C1 et C2 ont été ramené à 1 an au lieu de 2 ans auparavant.Tous les agents
de catégorie C ont également bénéficié d’une année de bonification permettant un passage plus
rapide à l’échelon supérieur. L’indice minimum  de la catégorie C est donc fixé au 1er mai 2022 à
352.
Les dernières régularisations devraient avoir lieu au mois de juillet 2022.
La grille de la catégorie C, mais également celle des B se retrouve écrasées  et  ce n’est pas les
dernières mesures annoncées sur le relèvement du bas de la grille de catégorie B
qui aura un effet.(voir article catégorie B)

Le constat est édifiant au 1er mai les agents recrutés en catégorie C1 resteront 9 ans à l’indice 352.
la catégorie C2 des lauréats au concours devront eux patienter 3 ans avant de prendre 2 points.

Les agents en fin de carrière ne pourront pas bénéficier de la mesure d’avancement accéléré.
FO-DGFIP demande une modification à la hausse et une refonte de toutes les grilles A,B,C de
façon significative !!!!!


